
 
 

Union Professionnelle Suisse de la Viande UPSV 
Ringstrasse 12 · CH-8600 Dübendorf · +41 58 521 53 00 · info@sff.ch · www.upsv.ch   1 
 
 

 
 
 
 

Règlement d’exécution du Fonds patronal de formation professionnelle dans 
le domaine de l’économie carnée 
(V1_14.5.2024) 

1. But 

Le présent règlement d’exécution fixe les dispositions d’exécution du règlement relatif au fonds en 
faveur de la formation professionnelle dans le domaine de l’économie carnée. 

2. Prestations 

1 Le fonds finance les prestations dans le domaine de la formation professionnelle initiale, de la forma-
tion professionnelle supérieure et de la formation continue à des fins professionnelles conformément 
au catalogue des prestations, art. 7 du Règlement du fonds en faveur de la formation professionnelle 
dans le domaine de l’économie carnée (FFP). 

2 Le comité central de l’Union Professionnelle Suisse de la Viande UPSV peut, sur proposition de la 
commission du fonds, décider d’autres aides financières qui correspondent aux objectifs du fonds. 

3. Objectifs 

1 Promotion de la formation initiale: 

a) Le fonds finance en premier lieu les coûts des cours interentreprises ainsi que le matériel 
didactique dans le cadre de la formation initiale des profils professionnels de boucher-
charcutier/bouchère-charcutière CFC et d’assistant(e) en boucherie et charcuterie AFP. 

b) Financement de mesures de préparation à la procédure de qualification (PQ). 

2 Promotion du recrutement de la relève: 

a) Le fonds soutient en deuxième priorité les mesures visant à assurer la relève profession-
nelle dans la formation initiale et continue au sein de la branche de l’économie carnée. 

b) Les mesures possibles sont le financement des personnes chargées du recrute-
ment de la relève, les contributions aux salons et aux journées portes ouvertes, 
y compris les frais de personnel sur les stands, les moyens publicitaires et les 
indemnités versées aux entreprises qui organisent des cours pour l’UPSV. 

3 Promotion de la formation continue à des fins professionnelles: 

a) En troisième priorité, le fonds finance les mesures de l’UPSV en matière de formation 
continue à des fins professionnelles pour le personnel spécialisé de l’économie carnée 
ainsi que les activités liées à la promotion de la sécurité au travail et de la protection de la 
santé. 

4 Autres objectifs de promotion: 

a) La commission du fonds est autorisée à soumettre au comité central des propositions 
d’objectifs de promotion supplémentaires avec les comptes annuels. 

5 Finances: 

a) Le secrétariat est autorisé à verser les fonds directement aux institutions de formation, aux 
associations ou aux prestataires de services afin de couvrir les frais occasionnés. 

4. Bénéficiaires 

1 Le fonds finance les prestations dans le domaine de la formation professionnelle initiale, de la forma-
tion professionnelle supérieure et de la formation continue à des fins professionnelles conformément 
au catalogue des prestations, art. 7 du Règlement du fonds en faveur de la formation professionnelle 
dans le domaine de l’économie carnée (FFP). 

2 Le comité central de l’Union Professionnelle Suisse de la Viande UPSV peut, sur proposition de la 
commission du fonds, décider d’autres aides financières qui correspondent aux objectifs du fonds. 

5. Exonération des cotisations 

1 Conformément à l’article 12 du Règlement du fonds en faveur de la formation professionnelle dans 
le domaine de l’économie carnée, il est possible de déposer une demande d’exonération totale ou 
partielle de l’obligation de cotiser. En règle générale, la demande n’est approuvée que s’il existe un 
fonds de formation cantonal offrant des prestations similaires à celles du fonds patronal de formation 
de l’UPSV. 

2 Si la commission du fonds accepte une demande d’exonération totale de l’obligation de cotiser, l’en-
treprise ne peut pas prétendre à des prestations du fonds. 

3 Si une association régionale dépose une demande d’exemption de l’obligation de cotiser et que la 
commission du fonds donne suite à cette demande, tous les membres de l’association régionale per-
dent leur droit à toute prestation du fonds, pour autant qu’ils n’aient pas effectué de paiements au 
fonds. 
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4 Si une entreprise ou une association régionale demande à être partiellement exemptée de l’obligation 
de cotiser, les prestations financées par le fonds doivent faire l’objet d’une convention séparée. 

5 Les demandes d’exonération de l’obligation de cotiser doivent être adressées par écrit à la commis-
sion du fonds. 

6 La commission du fonds examine soigneusement les demandes et prend une décision sur la base 
des informations disponibles et conformément aux dispositions du Règlement du fonds en faveur de 
la formation professionnelle dans le domaine de l’économie carnée (FFP). 

7 La commission du fonds informe le demandeur par écrit de sa décision et, le cas échéant, des con-
ditions de l’exonération. 

6. Organes et leurs tâches 

A. Comité central de l’Union Professionnelle Suisse de la Viande UPSV 

Les compétences et les tâches du comité central de l’Union Professionnelle Suisse de la Viande sont 
définies à l’article 14 du règlement du fonds de formation professionnelle.  

B. Commission du fonds 

Les compétences et les tâches du commission du fonds sont définies à l’article 15 du règlement du 
fonds de formation professionnelle.  

C. Secrétariat 

1 Le secrétariat est rattaché au secrétariat de l’Union Professionnelle Suisse de la Viande UPSV.  

2 Le secrétariat gère le fonds du point de vue opérationnel. 

3 Il est responsable de l’encaissement des cotisations, du versement des prestations, de l’administra-
tion et de la comptabilité. 

4 Les questions relatives à la délimitation entre les prestations du fonds et celles de l’UPSV sont éva-
luées par la commission du fonds.  

7. Organisation, révision et surveillance 

A. Comptabilité 

1 Dans les comptes annuels de l’UPSV, les comptes spécifiques aux fonds sont tenus séparément. 

2 La présentation des comptes du fonds se fait dans un tableau du fonds détaillé.  

3 Le capital du fonds doit figurer séparément dans les comptes annuels de l’organe responsable.  

4 Dans le cadre de la budgétisation, les projets sont désignés et la contribution du fonds de formation 
professionnelle utilisée à cet effet est fixée (voir annexe).  

5 La facturation des cotisations des membres est effectuée par la caisse de compensation AK34 au 
cours du troisième trimestre.  

6 L’exercice comptable se fonde sur l’année civile. 

7 Le secrétariat peut faire valoir les frais de gestion du fonds. Les taux sont approuvés par la commis-
sion du fonds.  

B. Réserves 

1 En moyenne sur six ans, les réserves ne doivent pas dépasser 50 % de l’ensemble des cotisations 
reçues. 

2 Un compte de réserve est tenu dans le bilan. 

3 Si les réserves dépassent la valeur maximale, le comité central définit des mesures appropriées. 

C. Révision 

Les comptes du fonds sont vérifiés par un organe de révision au sens des articles 727 et suivants du 
Code des obligations. Le choix de l’organe de révision incombe au comité central. 

 

Les annexes mentionnées dans le présent règlement d’exécution font partie intégrante de ce règle-
ment d’exécution dans leur version en vigueur 

 

Le présent règlement d’exécution a été adopté et mis en vigueur le 14 mai 2024. 
 
 

Union Professionnelle Suisse de la Viande UPSV 
Président     Président de la direction 
 
 
 
Ivo Bischofberger    Dani Schnider 
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Annexe  

Objectif de promotion 2024/2025 

Mesure* Compte FF Compte 
UPSV 

Remarque 

Financement des cours interentreprises 4301 3800 
3814 

Cours de formation ini-
tiale 
Hébergement des par-
ticipants au cours 

Financement du matériel pédagogique au 
début de l’apprentissage   

4302 3220 
3221 

Connaissances pro-
fessionnelles 
Calcul spécialisé 

Recrutement et promotion de la relève dans 
la formation professionnelle initiale, dans la 
formation professionnelle supérieure et dans 
la formation continue à des fins profession-
nelles 

4303  
 
 
 
 
 

Matériel web sur la 
promotion de la relève 
Charges 6610 
Salons Charges 6621 
Image de la profession  
Charges 6623 

Orientation professionnelle pour les em-
ployés de l’économie carnée 

4304   

Concours professionnels suisses et interna-
tionaux 

4305 3443 
 
 
 

Championnat CH 
Hébergement et repas 
des participants 
EuroSkills 
Charges 6631 

Projets de développement de la formation 
professionnelle initiale, de la formation pro-
fessionnelle supérieure et de la formation 
continue à des fins professionnelles; 

4306 3802 Cours de formation 
continue 

* Les mesures du fonds de formation ne doivent pas se chevaucher avec des mesures financées 
par la contribution aux frais d’exécution de la CCT. 

 
Coûts du fonds de formation 

Charges Remarque 

Frais de personnel Saisie des heures 

Coûts d’un poste de travail 20 % d’un poste de travail UPSV 

Coûts de comptabilité Selon accord avec MT 

Coûts d’encaissement des cotisations Selon accord avec AK34 

Coûts de révision Selon accord avec Intercontrol AG 

 
État au 14.05.2024 

mailto:info@sff.ch

